
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025 12 659

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 5 DÉCEMBRE 2025

Roger  DIDIER,  Maire  de La VilLe de GAP et  coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu l'articLe  L2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. Le Maire  par le Conseil

Municipal  du 28.05.20,  visée  en Préfecture  le 03.06.20  ;

- Vu l'articLe  R2123-1  du code  de la commande  publique  ;

- Considérant  la  nécessité  de sonoriser  et d'éclairer  la patinoire  synthétique

ouverte  du 1 er décembre  2025 au 25 janvier  2026 inclus  ;

- Considérant  que  cette  location  spécifique  est financièrement  inférieur  à 40 000 € ;

DECIDE

ARTICLE  1 :

Il est conclu  un  bon  de commande  pour la location  de l'éclairage  et de la

sonorisation  pour  la patinoire  synthétique  pour  la période  du 1er  décembre  2025 au

25 janvier  2026  avec  la Société  Sonalp  (05).

ARTICLE  2 :

Le montant  est  arrêté  à la somme  de 10 800 € HT et de 12 960 € TTC.

La dépense  sera  imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  2025.

ARTICLE  3 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  des Sports  sont

chargés  chacun  en ce qui les concerne  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 5 DÉCEMBRE 2025

re-A aoint

Transmis en Préfecture  Le : 'ê 7 !'EL lfJL

Publié ou notifié Le : rii Jt ,l!,,l. ,1,711

ent

La prèsen[e  décrsion  peuf  farre l'ob)eL  dans  un délei  de deux  mois  à compter  de sa publrca[ion  ek/ou no[ificabon,  daun recours  conterdieux  par

courôer  adressè  au Tnibunal  adminrs[ratif  de Marseille  (31 Rue  Jean  François  Leca  13C102 MARSEILLE)  ou par  l'applrca[ron  Tèhârecours  ci[oyens
accessible  à partjr  du site  wwuïtelerecours  fr. Dans  le même  délai,  un recours  gracreux  irderrompant  le délar  de recours  corden[ieux  pourre  êlre
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